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Commune de Fercé-sur-Sarthe 

Séance du Conseil Municipal du 15 janvier 2019 

L’an deux mil dix-neuf, le quinze janvier à dix-neuf heures trente minutes, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Dominique 
DHUMEAUX, Maire. 
 
Etaient présents : MM. DHUMEAUX Dominique, BERGUES Philippe, GAUTIER Gérard, 
NICOLLE Laurent, PORCHER Patrick, Mmes BOUCHER Christine, GUÉRIN Yolande, 
LE BLAY Marion, PAVY Jocelyne,  
Absent excusé : M. BARILLEAU Maxime,   
Absents : MM HARDONNIERE Patrice et FAJOLE Didier, et Mme PAVY Virginie, 
 

Date de convocation : 09 janvier 2019  
Date d'affichage : 09 janvier 2019 
Nombre de membres :  
 En exercice 13 
 Présents 9 
 Votants 9 
 
Mme PAVY Jocelyne, a été élu secrétaire de séance. 

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

 Approbation du compte-rendu de la séance du 28 novembre 2018 

 Le président donne lecture du compte-rendu de la séance du 28 novembre 2018. Il demande 
si ce dernier appelle à des observations. Aucune remarque n’étant faite, le compte-rendu est 
approuvé à l’unanimité. 

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

Ordre du jour 

Le Président rappelle l’ordre du jour de la réunion de ce soir et demande si le Conseil 
souhaite ajouter d’autres points. Il est demandé de rajouter des thèmes dans les affaires diverses : 
L’Auberge du Pécheur et la cantine, La mise en route du service Mouv’n Go, le Grand Débat 
National ; l’Association Fercé Cheval Nature et la compagnie Karafon.  

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

Décisions Municipales dans le cadre de la délégation du Maire 

Pas de décisions municipales. 
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////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

Renouvellement et extension carrière à ciel ouvert aux lieudits « Les 

Mézières » et « La Lande de la Croix ». 

Monsieur le Préfet a envoyé, l’arrêté pour le renouvellement et l’extension de l’autorisation 
d’exploiter la carrière à ciel ouvert au lieudit « Les Mézières » et « La Lande de la Croix ». 
Monsieur le Maire fait un résumé de cette décision. 

Cet arrêté retrace l’ensemble des contraintes émises par les instances concernées 
(Préfecture, DEAL, Services environnements, et la commune). Notamment les sondages et fouille 
archéologiques. Mais également les modalités de gestion, d’aménagement, d’exploitation et de 
conduite de l’établissement (Obligation d’entretien et d’aménagements routiers aux abords des 
carrières, avant leur exploitation ; Impacts et pollutions environnementales sur les eaux par les 
poussières, du tri des déchets et leur transport ; le niveau sonore de l’exploitation sur la faune et la 
partie urbanisé de la commune).   

La durée de l’autorisation d’exploiter la carrière est accordée pour 10 ans, dont 6 années 
d’extraction. Cette durée inclus des travaux de remise en état. (Prolongé selon le délai d’exécution 
des prescriptions archéologiques).  

Deux périodes d’autorisation d’exploitation ont été données : 2018-2023 et 2023-2028.  

Ledit arrêté expose les différentes garanties financières imposées à la société, qui permet, 
en cas de défaillance de la société, de garantir la prise en charge des frais occasionnées par la 
remise en état du site maximal. Les garanties financières suivent les durées d’exploitation à 
concurrence de 1 400 210 euros. 

La partie fouille archéologique a déjà commencé.  

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

Avis sur l’enquête publique : Dragages d’entretien des voies navigables 

sur la Sarthe Aval entre le Mans et Pincé – plan de gestion pluriannuel 

2019-2022 - (19.01) 

Vu l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2018, prescrivant l’ouverture d’une enquête 
publique relative à la demande d’autorisation environnementale au titre de la loi sur l’eau (IOTA) 
présentée par le Département de la Sarthe, relative au projet de dragages d’entretien des voies 
navigables sur la Sarthe Aval entre Le Mans et Pincé – plan de gestion pluriannuel 2019 – 2022.  

Considérant qu’il est nécessaire de donner un avis sur cette autorisation.  
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Monsieur le Maire expose, suite à l’obligation du Département, depuis 2008, de maintenir 
sur tout le chenal de navigation un mouillage de 1,10 m pour assurer la circulation normale et la 
sécurité des embarcations, en particulier dans les canaux latéraux, qui ont tendance à se sédimenter 
(Soit 86 km de rivière navigable, aménagée par 16 écluses et 13 canaux latéraux), il est nécessaire 
d’effectuer une enquête publique.    

Dans ce cadre, un plan de gestion pour la période 2019-2022 a été élaboré pour d’entretien 
de cours d’eau ou de canaux pour les communes de Le Mans, Allonnes, Arnage, Spay, Fillé-sur-
Sarthe, Guécelard, Roézé-sur-Sarthe, La Suze-sur-Sarthe, Chemiré-le-Gaudin, Fercé--sur-

Sarthe, Noyen-sur-Sarthe, Malicorne-sur-Sarthe, Dureil, Parcé-sur-Sarthe, Avoise, Juigné-sur-
Sarthe, Solesmes, Sablé-sur-Sarthe, Souvigné-sur-Sarthe, Pincé, Précigné. 

Cette enquête publique se déroulera du lundi 7 janvier 2019 au vendredi 25 janvier 2019, 
le dossier de consultation sera déposé pendant toute la durée de l’enquête, dans chaque commune. 
A l’issue de la procédure, le préfet de la Sarthe se prononcera par arrêté, pour accorder ou refuser 
l’autorisation environnementale (IOTA). 

Les sédiments extraits sont gérés en fonction de leur qualité : 
� Les matériaux « non pollués » sont remis dans le cours d’eau dans des fosses ou des anses 

d’érosion. 
� Les matériaux « pollués » sont traités en fonction de leur toxicité  

 
A l’achèvement des travaux et après exportation des materiaux vers le lieu de dépôt final, les 

fosses sont rebouchées avec leur terre d’origine et réensemencées si nécessaire.  
La terre d’origine des fosses est déposée autour de celle-ci, formant un merlon de terre dans le lit 
majeur pendant la période de ressuyage des sédiments (juin à septembre). Des clôtures sont 
installées en périphérie afin d’éviter tout incident.  
 

Monsieur Philippe BERGUES demande à ce que pendant cette période de décantation 
(ressuyage es sédiments), la zone formant un merlon de terre soit balisée, voir même que l’accès 
soit interdit aux véhicules, car cette zone se situerait à droit du pont de la RD79 qui est dangereuse.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, émet un avis Favorable aux 
opérations de dragages d’entretien des voies navigables sur la Sarthe Aval entre Le Mans et Pincé, 
sous réserve que la zone de dépôt de terre autour des fosses soit sécurisé jusqu’à l’enlèvement 
total des dépôts après la période de ressuyage des sédiments, conformément aux documents remis.   

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

Avis du l’enquête publique : Installation Eolien sur la commune de 

Maigné et Chemiré le Gaudin – (19.02) 

Vu l’arrêté préfectoral de la sarthe n°DCPPAT 2018-0510 du 5 décembre 2018, portant 
ouverture d’une enquête publique sur la demande d’autorisation présenté par la Société 
d’Exploitation Eolienne MAIGNE SASU en vue d’exploiter une installation terrestre de 
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production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent comprenant 5 aérogénérateur et un 
poste de livraison sur les territoires de Maigné et de Chemiré le Gaudin.  
 

Vu l’avis de la MRAe des Pays de la Loire en date du 26 octobre 2018 et la réponse de la 
société Inersys en date du 23 novembre 2018 
 

Considérant que cette demande est soumise à enquête publique et à affichage sur le 
territoire, 
 

Considérant que la commune de Fercé-sur Sarthe est impactée par le projet dans un rayon 
de 6km et, à ce titre, doit formuler un avis sur le projet dans un délai maximal de quinze jours 
après l’enquête publique.   
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil que cette demande concerne 5 
éoliennes dont 4 sur Maigné et 1 sur Chemiré-le-Gaudin. Le dossier d’enquête publique comprend 
une étude d’impact qui fait l’objet d’une évaluation environnementale et d’un résumé non 
technique.  
 

Le choix de l’implantation et de la technologie employé est basé sur une analyse 
multicritère afin de trouver la solution permettant de prendre en compte les sensibilités 
environnementales, humaines, patrimoniale et paysagère (notamment un impact visuel, ainsi que 
sur la faune et la flore).  
 

Par ailleurs l’environnement dans lequel est prévue l’implantation des éoliennes ne 
présente pas de sensibilité particulière dans la commune puisque le point de vue principal, depuis 
le château de Vaulogé inscrit au titre des monuments historiques, n’offre aucune visibilité possible 
depuis le parc du château due à la présence du bois de Vaulogé qui bloque toute percée visuelle. 
Dans le reste du bourg, les mats ne seraient visible que sur la Route de Maigné et du Mans, 
possiblement de l’école. Or cela n’aurait aucune incidence sur la sensibilité paysagère de Fercé.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, émet un avis Favorable à la 
demande d’autorisation en vue d’exploiter une installation terrestre de production d’électricité à 
partir de l’énergie mécanique du vent comprenant 5 aérogénérateurs et du poste de livraison sur le 
territoire des communes de Maigné et de Chemiré-le-Gaudin.  
 

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

Maison pour Tous : réflexion sur la mise à la location 

Monsieur le Maire redemande l’avis du conseil municipal pour proposer la Maison pour 
Tous à la location aux habitants de la commune, suite au conseil du 28 novembre 2018.  
             Les élus sont favorables à la mise à location tout en tenant compte du positionnement de 
la salle en cœur du village pour les nuisances sonores, et aux faibles nombre de place de la salle. 
A ce titre, la rédaction d’un règlement très contraignant est nécessaire. 
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             Il est décidé de créer un groupe de travail permettant au prochain conseil municipal de se 
positionner sur une éventuelle mise en location (règlement, tarifs, problème sonores, état des lieux 
et ménage…) ainsi que ses modalités d’application, si cela devait être mis en place.  

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

Projets investissement 2019 : réflexion  

Monsieur le Maire propose aux membres présents de prévoir les projets d’investissements 
2019 avant le vote du budget primitif qui interviendra au mois de mars ou début avril. Ces 
prévisions vont ainsi permettre de définir les priorités selon les besoins de la commune. 

Or restes à réaliser 2018, investissements non réalisés en 2018, Mouv n Go, l’ordinateur 
mise à disposition de la population, et le vidéoprojecteur ; d’autres investissement sont à prévoir.  

Il s’agirait notamment des travaux rue de Maigné, du Préau de l’Ecole, de la cour de 
l’Ecole, l’installation d’un Bicross, d’un ordinateur pour l’accueil de la mairie et des vélos d’enfant 
pour l’école. Si le budget le permet, d’autres investissements conséquents pourraient être fait, 
notamment le clocher de l’Eglise, une nouvelle remorque au service technique, de la vaisselle pour 
la maison pour tous, une auto laveuse, des jeux extérieurs, un banc pour la rue du pont, des tableaux 
d’affichage extérieur, ainsi que de nouvelles décorations de noël.  

A ces investissements sur le budget communal, il faut ajouter les travaux de la seconde 
tranche du Lotissement des Grands Jardins, inscrits sur le budget Lotissement.   

Le conseil municipal prend acte des prévisions d’investissement 2019. 

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

Affaires diverses 

- Projet éolien sur la commune 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil que suite à sa demande, la société ENGIE 
GREEN a envoyé un mail informant du compte rendu de l’entretien qu’ils ont eu avec les 
propriétaires des carrières où ils souhaitaient exploiter des éoliennes.  
Le carrier concerné les ont informé que les parcelles incluses dans la zone d’implantation 
potentielle des éoliennes ne seraient exploitées qu’à moyen et long terme (plusieurs années) 
puisque celles-ci font partie de la deuxième tranche d’exploitation. 
A cet effet, la société ENGIE GREEN a décidé de sursoir à son projet, le temps qu’ils aient une 
visibilité sur l’exploitation des parcelles, c’est-à-dire dans une dizaine d’année.  
 

- L’Auberge du Pécheur et la cantine scolaire. 
Monsieur le Maire laisse la parole à Mme BOUCHER Christine, qui informe que le chauffage 
n’est toujours pas mis dans l’Auberge, ce qui commence à être problématique notamment en cas 
de gèle des conduits et de responsabilité en cas de moisissure ou de casse du système de chauffage. 
Il est proposé au conseil d’envoyer un recommandé avec accusé réception informant les locataires 
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que la commune ne pourra être déclaré responsable des dégâts engendré par l’absence d’utilisation 
du chauffage dans l’auberge.  
Mme Jocelyne PAVY fait état des constatations des repas journaliers jeté à la poubelle tous les 
jours. Les enfants refusent de manger les repas proposés par les aubergistes. Il semblerait que les 
repas ne conviennent pas à des enfants de cet âge, notamment dans la complexité des plats, la 
faible qualité des plats qui ne sont pas « fait maison » ainsi que les épices utilisées.  
 

- Mouv’n Go : 
Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur BERGUES Philipe concernant la mise en route du 
système Mouv’n Go sur la commune. La voiture sera récupérée le 2 février pour une mise en 
service le 4 février. Il est demandé si une inauguration va avoir lieu et si des prospectus vont être 
distribués. 
Il est proposé de faire distribuer les flyers conçus par le pôle métropolitain, par la Poste directement 
le 4 février. De plus, l’information va être déposée sur PanneauPocket ainsi que sur le site internet 
de la commune.  
Les membres du conseil municipal et les agents communaux qui le souhaitent pourront utiliser la 
voiture à des fins de missions communales. Pour cela il faut donner le permis de conduire avant le 
24 janvier.   
 

- Grand Débat :  
Mme BOUCHER Christine demande si une réunion va avoir lieu par commune ou si une commune 
va se proposer pour animer le grand débat.  
Monsieur le Maire répond qu’il faut attendre un peu avant de se prononcer, afin de permettre à 
quelqu’un de prendre une initiative. Si cela ne se fait pas avant la semaine du 4 février 2019, alors 
la commune organisera une réunion pour le 1er mars 2018, le délai final pour le grand débat étant 
le 15 mars 2019. 
 
- Association Fercé Cheval Nature 
Monsieur PORCHER Patrick informe les membres du conseil que l’association Fercé Cheval 
Nature va être dissoute dans le courant du premier semestre 2019. A ce titre, et afin de remercie le 
conseil municipal des subventions qui leur ont été allouées au cours des 15 ans de vie de 
l’association, il a été décidé de faire un don à la commune de l’argent restant de l’association. Cet 
argent servirait à installer des jeux extérieurs pour enfants au bord de la rivière. 
Monsieur le Maire et le conseil remercie l’association pour ce geste généreux.   
 
- Lotissement Les Grands Jardins  
Monsieur le Maire informe les membres du conseil qu’il a eu un entretien avec le cabinet Loiseau. 
Les travaux du Lotissement, sera prévu en deux phases de construction afin de limiter les coûts 
pour la collectivité la première année, comme demandé par le conseil.  
Afin d’entreprendre la première partie, un nouveau permis de lotir ou un permis de lotir modificatif 
sera déposé fin février (après consultation entre le cabinet et le service d’instruction d’urbanisme). 
Le délai d’instruction étant de 3 mois et le délai de recours de 2 mois. Parallèlement à cette 
demande, la commune lancera la consultation des entreprises pour que les travaux puissent 
commencer début septembre 2019.  
Il est probable que les limites de la parcelle qui est réservé à Sarthe Habitat bouge un peu du fait 
du nouveau permis de lotir et que cela oblige à modifier le plan de masse du permis de Sarthe 
Habitat.  
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- KARAFON 
Monsieur le Maire fait part au conseil d’une proposition qui lui a été faite d’accueillir le chapiteau 
du collectif  KARAFON, qui est un collectif ambulant de 15 personnes. Ce collectif mélange la 
cuisine, le spectacle et l’itinérance.   
Leur tournée étant déjà prévu, ils se proposent de s’installer la semaine du 4 au 9 juin 2019, entre 
deux dates. Ils font des spectacles et font intervenir les écoles. Le dernier jour une soirée Kabäret 
est organisée.  
En contrepartie ils demandent à être logés chez l’habitant pendant une semaine.  
Le conseil répond favorablement à cette initiative.  
 

� Date des prochains conseils municipaux :  
- Mercredi 20 février 2019 

La séance est levée à 22h00 

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

Ce compte-rendu comporte les délibérations numérotées de 19.01 à 19.02 

 
 

M. DHUMEAUX 
Dominique 

M. BERGUES Philippe M. GAUTIER Gérard M. NICOLLE Laurent 

    

M. HARDONNIERE 
Patrice 

M. FAJOLE Didier Mme GUERIN Yolande Mme LE BLAY Marion 

ABSENT ABSENT  
 

Mme BOUCHER Christine M. BARILLEAU Maxime Mme PAVY Jocelyne M. PORCHER Patrick 

 EXCUSÉ   

Mme PAVY Virginie 

ABSENTE 


